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GROUPE « DAMMARIE MA VILLE »

GROUPE « UN NOUVEAU SOUFFLE POUR DAMMARIE»

GROUPE « DAMMARIE CITOYENNE »

En tant qu'élus de l'opposition, pourquoi tenons-
nous au statut de dammarien-citoyen ?

Etre Dammarien, ce n'est pas se contenter d’être 
un habitant qui attend passivement les services 
municipaux, mais c'est tout faire pour qu’ils soient 
de qualité et répondent à ses besoins.

Etre Dammarien, c'est aussi participer à la vie 
sportive, culturelle, économique et sociale. C’est 
être acteur du monde associatif, éducatif et artis-
tique pour créer du lien et mieux vivre ensemble.

Etre Dammarien, c'est : s'engager, donner son 
avis, participer à la vie citoyenne et voter pour 
faire vivre la démocratie.

Nous soutenons les initiatives municipales qui 
permettent le débat : réunions participatives, 
budget participatif et conseil municipal des 
enfants. 

Nous prenons acte de ces initiatives mais insis-
tons sur le fait que l'information et la communi-
cation sont primordiales.

Nous proposons qu'un conseil de jeunes voit le 
jour, que des tables sur l'éducation soient orga-
nisées, que notre avis en tant qu’habitants aille 
plus loin que la consultation et que de véritables 
débats permettent à chacun et chacune de s'ex-
primer quel que soit son quartier, son âge, son 
sexe, sa culture ou sa religion.

Nous regrettons que le Lys'mag ne soit qu'un 
magazine de compilation d’événements et souhai-
tons qu’il soit surtout une tribune de témoignages 
et d'échanges. Nous avons déjà proposé qu’il 
intègre des articles d’habitants, d’associations, de 
jeunes, de professionnels et des services pour 
renforcer la proximité entre dammariens.

Nous avons demandé en vain à visiter les services 
pour comprendre le fonctionnement général 
de la mairie. Nos questionnements sur l’audit 
relatif à la réorganisation des services sont sans 
réponse. L’inquiétude du personnel grandi. La 
DGS, femme de confiance du maire, ne semble 
pas vouloir nous en dire davantage. C’est pour-
tant notre droit en tant que dammarien, habitant, 

acteur, citoyen, élu de savoir comment sont gérés 
les services de la ville !

Nous ne cessons de manifester notre inquiétude 
devant le mutisme de la mairie pour répondre aux 
défis posés par la multitude de projets immobi-
liers en terme d’écoles, crèches, parking, offre de 
transport et de santé.

Enfin, nous appelons les Dammariens à voter 
massivement les 10 et 24 avril car c'est l'avenir de 
notre pays qui est en jeu. Ne laissez pas les autres 
agir pour vous.

Présents sur le terrain, nous prenons part à tous 
les moments participatifs et restons vigilants.

Patricia, Sylvie, Hicham

elu.unnouveausoufflepourdll@gmail.com

Une CCA enfin déployée : La Commission Com-
munale d’Accessibilité dresse le constat de l’état 
d’accessibilité locale et fait toutes propositions 
utiles de nature à améliorer la mise en acces-
sibilité de l’existant. Ces missions n’étaient pas 
remplies et nous avons à plusieurs reprises alerté 
les élus de ses insuffisances. La CCA publie enfin 
un rapport plus détaillé. Outre les représentants 
de la commune, elle accueille désormais des 
représentants d’associations d’usagers et de per-
sonnes handicapées et siégera dorénavant quatre 
fois par an.

Lors du conseil communautaire du 7 mars, il a 
été question de voter le projet de territoire dans 
lequel, entre autres, il a été fait mention de grands 
principes autour du développement de l'agglo-
mération respectant et préservant la biodiversité, 
les paysages des entrées de ville. Nous avons 
constaté que plus de 3 millions d'euros allaient 
être consacrés à l'extension-requalification de la 

Zac de Chamlys. Nous avons posé la question de 
savoir si cette Zac allait s'étendre et comment 
puisque elle se situe entre des zones humides, 
des champs et un espace classé Natura 2000. 
L'administration communautaire a répondu qu'il 
n'y avait pas d'extension. Eh bien, nous pouvons 
constater, amèrement, que tous ces principes 
et réponses sont bafouées. Un hôtel et un com-
merce de restauration rapide seront construits 
sur ces zones humides.

En conseil municipal, nous avons évoqué la 
"transparence" du pôle santé et questionné la 
raison pour laquelle les vitrages n'étaient pas 
translucides ou opacifiés pour préserver l'inti-
mité des actes médicaux. Il semblerait que des 
réponses soient apportées par les praticiens avec 
la pose de rouleaux papier. 

Les factures d’énergie et d’alimentation ne seront 
pas les seules à augmenter. La fiscalité des 

ménages va aussi augmenter. L’État Macron 
augmente la base fiscale de 3,4 % sur les valeurs 
foncières, l’agglomération augmente la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères et les 
redevances sur l’eau vont être revues à la hausse 
pour combler des retards d’investissements. 
Nous avons posé la question de l’éventuelle mise 
en place d’une nouvelle taxe par l’aggloméra-
tion sur la gestion des milieux aquatiques et les 
risques d’inondation (gémapi). La réponse est 
en suspens. Les multinationales choisies pour 
assurer les délégations de services publics, elles, 
voient leurs impôts de production baisser, leurs 
bénéfices et leurs dividendes battre des records. 
C’est inadmissible.

Groupe Dammarie citoyenne : V. Benoist, 
L. Delaportas, S. Machrouh, R. Segerer, C. 
Domenech

Dans le cadre du projet de cœur de ville, nous 
avons fait le choix de concerter les Dammariens 
sur le devenir de la place Mazet à travers une 
consultation inédite sur notre ville. Avec 83% des 
votants, le projet N°2 a été choisi pour redessiner 
le centre ancien de Dammarie. 

Ainsi, l’espace situé devant l’hôtel de ville 
dénommé Square du régiment de chasse Nor-
mandie Niémen, conservera ses volumes actuels 
mais sera repensé. L’enrobé rouge fera place à 
plus d’espaces verts et à des allées de pavés à 
l’instar de ceux posés derrière la mairie. 

La haie végétale séparant la place Mazet sera 
renforcée et arborée, assurant ainsi une liaison 
entre ces espaces tout en développant le végétal. 
La place elle-même conservera son espace de 
stationnement car, si l’avenir se dessine de plus en 
plus sans voiture, en Seine-et-Marne et naturelle-
ment à Dammarie, elle demeure un indispensable 
du quotidien. 

Sur ce parking seront plantés et sans que cela 
ne vienne entraver la circulation ni le nombre de 
places de stationnement, des arbres supplémen-
taires. Ils permettront de casser l’aspect minéral 
tout en apportant de l’ombre et réduiront l’effet 
d’ilot de chaleur notamment lors des épisodes 
de canicule.

Dans l’immeuble anciennement utilisé par les 
services techniques municipaux, le rez-de-chaus-
sée sera aménagé afin qu’il puisse accueillir un 
restaurant. Dans le prolongement, une terrasse 
sera créée et délimitée du parking par une haie 
végétale. 

Ainsi avec ces aménagements, nous dispose-
rons d’un cœur de ville accessible à toutes les 
personnes, qu’elles soient piétonnes ou auto-
mobilistes tout en apportant plus de nature et 
d’espaces verts qu'aujourd'hui. 

Cette démarche contrairement à ce que les plus 

pessimistes veulent faire croire, n’est pas infondée 
pour redynamiser le centre-ville. Pour 9 français 
sur 10 la modernisation du centre-ville est une 
priorité à mettre en œuvre. 

Si ces chiffres sont si parlants, c’est en partie en 
raison du rôle majeur que joue un cœur de ville. 
Ce n’est pas un quartier dans lequel ne passent 
que ceux qui y vivent ou le traversent. 

Le cœur de ville, c’est ce point central, celui qui 
rassemble tous les habitants lors de nombreux 
évènements, marchés, brocante, marché de 
noël, … 

C’est le cœur battant d’une ville qui donne le 
tempo et renforce le sentiment d’appartenance à 
une commune. Ensemble nous allons redonner la 
force et l’impulsion nécessaire pour le faire battre 
à pleine mesure ! 


